
JurisCorrect

Bienvenue en droit
Le guide de survie de la L1 — Méthodes, astuces et outils pour réussir votre première année

La L1 de droit : une année pas comme les autres

Vous entrez, ou vous vous apprêtez à entrer, en première année de droit. Peut-être venez-vous de

terminale, peut-être de capacité en droit, peut-être d'une reconversion. Peu importe votre point

de départ : ce qui compte, c'est que vous ayez choisi cette voie. Et cette voie mérite qu'on vous

dise la vérité dès le départ.

La L1, c'est une année exigeante. Pas insurmontable, mais exigeante. Elle vous demandera de

changer de façon de penser, d'apprendre à raisonner autrement, et d'adopter une rigueur que

vous n'avez peut-être jamais eu à mobiliser auparavant. C'est précisément pour cela que vous te‐

nez ce guide entre les mains.

Ce guide n'est pas un cours magistral. C'est un compagnon pratique, conçu pour vous aider à

comprendre ce qu'on attend vraiment de vous, pas seulement en termes de connaissances, mais

surtout en termes de méthode. En droit, la méthode, c'est tout.

Pourquoi la L1 est-elle si particulière ?

La première année de droit représente un vrai choc culturel pour la majorité des étudiants. Au ly‐

cée, on vous demandait de réciter, d'apprendre, de restituer. À l'université, et en droit plus

qu'ailleurs, on vous demande de raisonner, de démontrer, de convaincre. Ce n'est pas la même

chose.

Les matières fondamentales (droit civil, droit constitutionnel, introduction au droit) posent les

bases d'un édifice que vous construirez pendant plusieurs années. Elles peuvent sembler abs‐

traites au début, mais elles constituent le socle sur lequel tout repose.

À cela s'ajoute une grande nouveauté : les exercices juridiques. La dissertation, le commentaire

d'arrêt, le cas pratique. Ces trois exercices ont chacun leur propre logique, leurs propres règles,

leur propre façon de penser. Les maîtriser, c'est la clé pour réussir votre L1.

Ce que vous allez apprendre dans ce guide

Comment organiser votre travail et votre semaine
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La méthode complète de la dissertation juridique

La méthode de la fiche d'arrêt et du commentaire d'arrêt

La méthode du cas pratique pas à pas

Des erreurs à éviter absolument

Des conseils concrets pour progresser rapidement

Chapitre 1 — Changer de façon de travailler

Le grand saut universitaire

L'université n'est pas le lycée. Personne ne viendra vous rappeler de travailler, de réviser, de

rendre vos fiches à jour. La liberté que vous gagnez, vous devez l'organiser vous-même, et c'est

là que la majorité des étudiants décrochent.

En L1 de droit, les cours magistraux sont souvent denses et rapides. Votre professeur ne vous at‐

tendra pas. Il vous appartient de noter l'essentiel, de compléter avec vos manuels, et de retra‐

vailler la matière régulièrement. Ce n'est pas en révisant la veille de l'examen que vous réussirez.

Construire une routine de travail

La régularité bat l'intensité ponctuelle. Travailler une heure par jour vaut mieux que dix heures la

veille d'un examen. Quelques principes simples pour organiser votre temps :

Relisez vos notes le soir même du cours, pendant que le contenu est encore frais dans votre

mémoire.

Réservez des plages fixes pour les exercices : un entraînement méthodologique régulier est

indispensable.

Utilisez les TD (travaux dirigés) comme des répétitions générales. Ce sont des espaces

précieux pour pratiquer avant l'examen.

N'attendez pas de tout comprendre avant de commencer à faire des exercices. C'est en

pratiquant qu'on comprend vraiment.

La lecture juridique : une compétence à part entière

Lire un arrêt, lire un article de code, lire un manuel de droit, ce n'est pas lire un roman. La lecture

juridique est active, questionnante, méthodique. Habituez-vous à vous demander en permanence

: quel est le problème posé ? Quelle est la règle applicable ? Quelle est la solution retenue ? Pour‐

quoi ?
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Ne cherchez pas à tout mémoriser. Cherchez à comprendre la logique. Un étudiant qui comprend

la structure d'un raisonnement juridique vaut infiniment mieux qu'un étudiant qui a appris dix défi‐

nitions par cœur sans savoir les utiliser.

Bon à savoir : le droit, ça s'apprend en faisant. Plus vous écrirez d'exercices, plus vous

progresserez. La méthode s'acquiert par la pratique, pas uniquement par la lecture.

Chapitre 2 — La dissertation juridique

La dissertation est l'exercice roi de l'université. Elle vous accompagnera tout au long de votre cur‐

sus, et en L1, elle constitue souvent votre première épreuve écrite. Maîtriser sa méthode dès

maintenant, c'est vous donner une longueur d'avance décisive.

Qu'est-ce qu'une dissertation juridique ?

La dissertation juridique n'est pas une récitation de cours. Son but est de développer votre ré‐

flexion, de mettre en relation plusieurs concepts juridiques, et d'exprimer une opinion critique et

argumentée sur le sujet. C'est une forme de petite thèse : vous prenez position, vous démontrez,

vous nuancez.

Un étudiant qui récite son cours sans esprit critique ne fait pas une dissertation : il fait un résumé.

Le correcteur cherche à voir si vous avez compris les enjeux, si vous avez su identifier ce qui est

problématique, contestable, nuancé dans le sujet qu'on vous soumet.

La structure de l'introduction

L'introduction est la partie la plus longue et la plus importante de votre dissertation. Elle doit faire

entre une et une page et demie. Elle suit un ordre précis que vous devez respecter :

A — L'accroche

L'accroche doit attirer l'attention et introduire le sujet de façon originale. Elle peut être une cita‐

tion, un fait historique, un événement d'actualité, une décision jurisprudentielle marquante. Ce qui

est essentiel : elle doit être liée au sujet, et vous devez expliquer ce lien en une phrase.

Conseil : rédigez votre accroche en dernier. En ayant travaillé tout votre sujet, vous trouverez une

accroche bien plus percutante et vraiment adaptée au propos.
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B — La définition des termes

Définir absolument tous les termes du sujet. Si le sujet comporte plusieurs notions, les définir une

à une, dans l'ordre. Ne pas oublier d'analyser la ponctuation : un point d'interrogation introduit un

débat, des deux-points peuvent signaler une comparaison ou une opposition.

Utilisez des définitions juridiques précises, issues de dictionnaires juridiques ou formulées avec

rigueur. Évitez les définitions générales et les définitions superflues non liées au sujet.

C — Le contexte

Le contexte est généralement historique ou lié à l'évolution du sujet. Il sert à rappeler une évolu‐

tion, une rupture, un tournant. Ne le développez pas trop : il doit rester proportionné à la taille de

l'introduction.

D — Les intérêts et enjeux du sujet

Cette étape est cruciale et souvent celle qui fait défaut. Il s'agit de soulever ce qui n'est pas dit

explicitement dans le sujet : les tensions, les contradictions, les débats, les nuances. C'est ici que

vous montrez votre capacité à réfléchir, à aller au-delà de l'énoncé. C'est cette réflexion qui nour‐

rit ensuite votre problématique.

E — La problématique

La problématique découle directement des intérêts et enjeux. Elle reformule sous forme de ques‐

tion ce que vous venez d'exposer. La problématique ne doit jamais reprendre telle quelle la ques‐

tion du sujet. Si le sujet est formulé de façon interrogative, reformulez entièrement.

F — L'annonce de plan

L'annonce de plan doit être démonstrative. Bannissez absolument les formules « dans un premier

temps, dans un second temps », considérées comme lycéennes et trop scolaires.

Préférez une formulation du type : « Si [développement du I] (I), alors [développement du II] (II). »

Les parenthèses (I) et (II) sont obligatoires.
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RÉCAPITULATIF DE L'INTRODUCTION

A — Accroche (à rédiger en dernier, liée au sujet)

B — Définition de TOUS les termes du sujet

C — Contexte historique ou évolutif (proportionné)

D — Intérêts et enjeux (tensions, débats, contradictions)

E — Problématique (reformulation personnelle, jamais = question du sujet)

F — Annonce de plan (formule démonstrative + (I) et (II))

Le plan et le développement

Le plan comprend deux grandes parties, chacune divisée en deux sous-parties (I.A, I.B, II.A, II.B).

Il doit suivre une logique « oui-mais » : le II nuance, précise ou remet en question le I, sans jamais

le répéter.

Les titres de parties ne doivent jamais contenir de verbe conjugué. Ils doivent être intéressants,

critiques si possible, et ne jamais ressembler à un titre de chapitre de cours.

Chaque grande partie commence par un chapeau introductif, une annonce de plan interne qui

présente les deux sous-parties. Même formule démonstrative, mêmes parenthèses (A) et (B).

Le développement de chaque sous-partie suit une logique : poser une idée, l'expliquer, la détailler

avec des principes juridiques, des exemples ou des jurisprudences, puis formuler une critique

mesurée et implicite. Minimum trois quarts de page par sous-partie.

Règle absolue : il n'y a jamais de conclusion dans une dissertation juridique universitaire. La

conclusion est strictement interdite. On s'arrête à la fin du II.B.

Chapitre 3 — La fiche d'arrêt et le commentaire d'arrêt

En L1, vous rencontrerez fréquemment la fiche d'arrêt, exercice autonome demandé régulièrement

en TD. En L2, cet exercice évolue vers le commentaire d'arrêt complet. Maîtriser les bases dès

maintenant est essentiel.

Comprendre ce qu'est un arrêt

Un arrêt est une décision rendue par une juridiction (Cour de cassation, Conseil d'État, cour d'ap‐

pel, etc.). Lire un arrêt, ce n'est pas lire une histoire : c'est décortiquer un raisonnement juridique.
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L'objectif d'un commentaire d'arrêt n'est pas de raconter l'affaire, mais de montrer ce que fait la

juridiction, pourquoi elle le fait, et ce que cela change pour le droit.

La fiche d'arrêt : méthodologie complète

1. La présentation de l'arrêt

Commencez par une phrase introductive qui identifie la juridiction, la date de la décision, et l'ap‐

port juridique de l'arrêt en une phrase. Cette phrase se rédige généralement en dernier, une fois

que vous avez pris du recul sur l'ensemble.

Exemple : « Par arrêt en date du 12 novembre 1999, la Cour de cassation rappelle les conditions

relatives à la légitime défense. »

2. Les faits

Les faits constituent la « petite histoire » de l'arrêt. Commencez par « En l'espèce... ». Racontez

ce qui s'est passé avant que les parties se retrouvent devant le tribunal.

Utilisez le présent ou le passé composé (choisissez l'un et restez cohérent).

Ne mentionnez jamais les noms propres des parties : dites « le propriétaire », « le locataire », «

le créancier ».

Arrêtez les faits là où commence la procédure.

3. La procédure

La procédure retrace le chemin judiciaire : qui a saisi quelle juridiction, quelle décision a été ren‐

due à chaque niveau, et pourquoi la partie insatisfaite a fait appel ou formé un pourvoi.

Règle d'or : n'inventez jamais d'éléments de procédure. Si une information ne figure pas dans

l'arrêt, écrivez « dont nous ne connaissons pas l'issue ». Inventer est très mal vu.

4. La question de droit

La question de droit est la question juridique générale que soulève l'affaire. Pour la trouver, lisez

d'abord la réponse de la juridiction, puis déduisez la question posée.

La question de droit doit être formulée de façon générale, applicable à des cas similaires. Évitez «

Le propriétaire peut-il... ? » et préférez « Un propriétaire peut-il... ? ». Le droit jurisprudentiel a vo‐

cation à s'appliquer au-delà du seul cas d'espèce.
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5. La solution

Exposez uniquement la décision de la juridiction que vous commentez. Décortiquez son raisonne‐

ment point par point. Ne paraphrasez pas : expliquez, analysez, montrez que vous avez compris

le cheminement du juge.

RÉCAPITULATIF DE LA FICHE D'ARRÊT

1 — Présentation : juridiction + date + apport juridique en une phrase

2 — Faits : « En l'espèce... » + qualifications juridiques + pas de noms propres

3 — Procédure : chronologie sans invention + « dont nous ne connaissons pas l'issue » si

besoin

4 — Question de droit : formulée de façon générale et déductive (partir de la réponse)

5 — Solution : raisonnement de la cour décortiqué, expliqué, pas paraphrasé

Le commentaire d'arrêt complet

Le commentaire d'arrêt commence par la fiche d'arrêt, puis se prolonge avec un développement

structuré en deux grandes parties. La logique du plan est différente de la dissertation :

Le plan suit la solution de la juridiction commentée, pas vos connaissances de cours.

Les titres doivent exprimer ce que fait la Cour dans CET arrêt précis (« rappel de... », «

précision de... », « revirement sur... »).

Aucun verbe conjugué dans les titres.

Pas de conclusion au commentaire d'arrêt.

Chaque sous-partie du commentaire suit la même structure : une citation courte de l'arrêt, une

explication en droit opérationnel, des rattachements à des textes ou principes, une ou deux juris‐

prudences de contexte si pertinent, et une prise de position mesurée.

Chapitre 4 — Le cas pratique

Le cas pratique est un exercice très différent de la dissertation et du commentaire d'arrêt. On

vous présente une situation factuelle (un litige, une affaire, une dispute entre parties) et vous de‐

vez résoudre juridiquement les questions qu'elle soulève.
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La philosophie de l'exercice

Le cas pratique n'est pas un concours de « bonne réponse ». C'est un test de raisonnement juri‐

dique. Même si votre solution finale est discutable, si votre méthode est rigoureuse, vous marque‐

rez des points. Ce que le correcteur évalue, c'est votre capacité à :

Trier les faits utiles des faits anecdotiques

Traduire le langage courant en langage juridique

Poser les bonnes questions de droit

Trouver les règles applicables

En tirer une solution logique grâce au syllogisme : Majeure → Mineure → Conclusion

La méthode pas à pas

Étape 1 — Analyse des faits

Faites une première lecture sans stylo, pour comprendre l'histoire. Lors de la deuxième lecture,

surligneur en main, séparez les faits utiles (qui déclenchent une question juridique) des faits dé‐

coratifs (qui n'ont aucune incidence juridique).

Notez les informations manquantes dans un coin de votre brouillon : elles seront à envisager

comme hypothèses. Mettez ensuite les faits en ordre chronologique, une date peut changer la

règle applicable.

Étape 2 — Qualification juridique

Traduisez le langage des faits en langage juridique. Qui sont les parties ? Vendeur/acquéreur, prê‐

teur/emprunteur, salarié/employeur, époux/concubin ? Quel est le lien entre elles ? Contrat, res‐

ponsabilité délictuelle, acte juridique ? Ces qualifications déterminent les règles applicables.

Étape 3 — Formulation des problèmes de droit

Formulez des questions juridiques, pas des questions factuelles. Pas « Que peut faire Paul ? »

mais « La nullité relative du contrat peut-elle être invoquée par un mineur ? Qui peut agir ? Dans

quel délai ? »

Étape 4 — La majeure (le cadre juridique)

La majeure pose les règles applicables. Commencez par des définitions opératoires, puis déroulez

les règles du général au particulier : principe général, règle spéciale, précision technique. Citez

les articles pertinents. Mentionnez une à trois jurisprudences maximum, avec leur apport précis

en quelques mots.
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Structure : pensez votre majeure comme un test. Si elle tient en deux ou trois conditions claires,

elle est réussie. Tout ce qui ne sert pas d'outil à la mineure doit être écarté.

Étape 5 — La mineure (l'application aux faits)

C'est ici que vous convainquez. Prenez les règles posées en majeure et appliquez-les aux faits

précis du cas. Utilisez les connecteurs logiques : « En l'espèce... », « Or... », « Dès lors... », « Par

conséquent... ».

Pour chaque condition : citez le fait précis, montrez qu'il remplit (ou non) la condition, et tirez la

conséquence. Ne laissez aucun axe en suspens. Quantifiez dès que possible : calculez les délais,

comparez aux seuils légaux, alignez les dates.

Bannissez les pronoms vagues et les formules timides. On ne dit pas « il semble que... » ou «

peut-être que... ». On dit « le créancier peut agir » ou « la condition n'est pas remplie ». Assumez

votre raisonnement.

Étape 6 — La conclusion

Certains professeurs exigent une conclusion de une à deux phrases par axe. D'autres l'intègrent à

la fin de la mineure. Adaptez-vous aux attentes de votre enseignant. Dans tous les cas, chaque

question doit trouver une réponse claire et ferme.

MAJEURE : La loi exige X pour Y (article...).

MINEURE : En l'espèce, la situation présente les caractéristiques A, B, C... Or, tel élément remplit

(ou ne remplit pas) la condition...

CONCLUSION : Dès lors, la conséquence juridique est...

Chapitre 5 — Les erreurs à éviter absolument

Ces erreurs sont commises par la grande majorité des étudiants en L1. Les connaître, c'est déjà

les éviter à moitié.

En dissertation

Faire une conclusion : c'est interdit en dissertation universitaire. Point.

Utiliser « dans un premier temps / dans un second temps » : trop lycéen, pas professionnel.

Reprendre la question du sujet comme problématique : la problématique doit être une

reformulation personnelle.
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Faire un plan chronologique : « I — La IIIe République / II — La IVe République » n'est pas un

plan analytique.

Réciter le cours sans esprit critique : la dissertation est une démonstration, pas une restitution.

Des titres contenant un verbe conjugué : les titres sont nominaux.

En fiche d'arrêt et commentaire

Inventer des éléments de procédure non présents dans l'arrêt : ne jamais inventer.

Utiliser les noms propres des parties : toujours les qualifier juridiquement.

Reprendre la question du sujet comme question de droit.

Commenter ce que dit la cour d'appel au lieu de ce que dit la Cour de cassation.

Paraphraser l'arrêt au lieu de l'expliquer : le correcteur veut voir que vous avez compris, pas

que vous savez recopier.

En cas pratique

Inventer des faits : si une information manque, raisonnez par hypothèses clairement posées.

Rester vague dans la mineure : « il semble que... » ne convainc personne.

Sauter des conditions dans la majeure : vérifiez chaque condition, même celle qui paraît

évidente.

Oublier de calculer les délais ou comparer aux seuils : les chiffres sont là pour être utilisés.

Raconter l'histoire au lieu d'appliquer le droit.

Chapitre 6 — Conseils pour progresser vite

Travailler la méthode avant les connaissances

Un étudiant qui maîtrise la méthode avec des connaissances incomplètes s'en sort bien. Un étu‐

diant qui a beaucoup de connaissances sans méthode échoue. Concentrez-vous d'abord sur la

structure des exercices, puis remplissez avec les connaissances.

Rédiger, pas seulement lire

La seule façon de progresser en droit, c'est d'écrire. Écrivez des introductions de dissertation, ré‐

digez des fiches d'arrêt, faites des cas pratiques sur des sujets variés. Soumettez votre travail à

correction. Analysez les retours. Recommencez.
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Utiliser les TD intelligemment

Les travaux dirigés sont vos meilleurs alliés. Ce sont des espaces où vous pouvez vous tromper,

poser des questions, comprendre vos erreurs. Préparez-les sérieusement et participez active‐

ment. C'est là que la méthode s'intériorise vraiment.

Lire la jurisprudence

Prenez l'habitude de lire des arrêts. Commencez par les grands arrêts de votre matière, ceux qui

sont cités dans tous les manuels. Entraînez-vous à identifier rapidement les faits, la procédure, la

question de droit, la solution. C'est un réflexe qui s'acquiert.

Ne pas travailler seul

Le droit s'apprend aussi en groupe. Discutez des sujets avec vos camarades, débattez des plans,

confrontez vos raisonnements. Ces échanges forgent l'esprit critique que tous vos professeurs

recherchent.

Pour terminer

La L1 de droit est une année qui forge. Elle vous apprendra à penser avec rigueur, à argumenter

avec précision, à ne jamais prendre une affirmation pour acquise sans en chercher le fondement.

Ces compétences vont bien au-delà du droit : elles seront utiles dans chaque domaine de votre

vie.

Ne vous découragez pas face aux premières copies moins bonnes que prévu. C'est en compre‐

nant ses erreurs qu'on progresse. Chaque correction est une leçon, chaque essai est un pas de

plus vers la maîtrise.

Ce guide vous a donné les clés de méthode essentielles. Maintenant, le travail vous appartient.

Bonne L1.
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